
L A  R E V U E

Dans le numéro de fé-
vrier de la revue Pres-
crire (n° 236, p. 132-

133), il est souligné les aspects
très positifs du récent décret
sur l’exposition professionnelle
aux agents cancérogènes, mu-
tagènes et toxiques pour la re-
production : « les textes français
sont donc maintenant en harmo-
nie avec les directives européennes :
il ne reste plus qu’à espérer leur
mise en pratique rapide ».

Je tiens cependant à attirer
l’attention sur un aspect de ce
texte qui n’a pas de rapport
avec les directives européennes
et qui suscite une très vive pro-
testation dans le milieu des
professionnels de la santé au
travail  (1). 

Des propositions inac-
ceptables. Dans son article 12,
ce décret dispose qu’ « un 
travailleur ne peut être affecté à des
travaux l’exposant à un agent 
cancérogène, mutagène ou toxique
pour la reproduction que s’il a 
fait l’objet d’un examen préalable
par le médecin du travail et si la
fiche d’aptitude, […] atteste qu’il
ne présente pas de contre-indica-
tion médicale à ces travaux ». 

La formulation de cet article
12 avait suscité, alors que le
texte n’était qu’au stade de
projet, une vive protestation
des professionnels de santé au
travail. De même qu’aucun
pneumologue ne peut signer
un certificat d’absence de
contre-indication à l’usage du
tabac, il n’existe aucun élé-
ment de nature médicale qui
permette à un médecin du tra-
vail de cautionner l’exposition
à des cancérogènes ou à des
toxiques pour la reproduction. 

Le Conseil National de
l’Ordre des Médecins,  inter-
rogé sur les problèmes déon-
tologiques que posait l’appli-
cation de cet article 12, avait
répondu qu’il « serait inaccep-
table d’un point de vue déontolo-
gique en particulier au regard des
articles 3 et 28 du Code de déon-
tologie médicale qu’un médecin

soit tenu d’indiquer qu’une per-
sonne ne présente pas de contre-in-
dication médicale alors même que
les connaissances scientifiques ac-
tuelles ne permettent d’apporter
une telle garantie ».

Notre protestation n’ayant
pas été entendue, un collectif
regroupant des syndicats et as-
sociations a introduit un re-
cours en annulation devant le
Conseil d’État. À cette requête,
le ministère de l’Emploi et de
la Solidarité a notamment ré-
pondu que ces nouvelles dis-
positions : « visent seulement à
prendre en compte le “sur-risque”
que présente un salarié, en rai-
son de tel ou tel élément propre à 
sa personne, ceci conformément à
la mission de prévention dévolue
au médecin du travail ». 

Le Conseil d’État a rejeté le
recours en annulation, vali-
dant la position du ministère et 
ajoutant « que les médecins du
travail disposent de plusieurs élé-
ments d’ordre génétique, compor-
temental ou historique pour appré-
cier les risques particuliers que
courent individuellement les sa-
lariés à être exposés à des cancé-
rogènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction ». 

Une dérive dangereuse.
Nous savions que la doctrine
de l’aptitude en médecine du
travail avait été conçue entre
les deux guerres, et formalisée
sous Vichy par l’Institut
d’Alexis Carrel, dans une pers-
pective d’orientation biolo-
gique de la main-d’œuvre for-
tement marquée par les
conceptions eugénistes. Plus
récemment, nous avions
manifesté nos inquiétudes en
constatant que les travaux
menés aujourd’hui, dans les
grands organismes de re-
cherche, sur les cancers pro-
fessionnels comportaient quasi 
systématiquement un volet 
sur les prédispositions géné-
tiques. Il ne nous avait pas
échappé que les textes inter-
disant l’utilisation des tests gé-
nétiques visaient les em-

tombe, de ce fait, sous le coup
de la loi. 

Un appel à soutenir. Pour
protester contre cette concep-
tion de la prévention médica-
le par la sélection que nous
impose l’arrêt du Conseil
d’État, un appel a été lancé
aux “Autorités morales et po-
litiques” ainsi qu’aux méde-
cins du travail. II a été signé à
ce jour par plus de 900 méde-
cins du travail, par de nom-
breuses personnalités de la
société civile et par un certain
nombre d’organisations. Il a
de plus entraîné une prise de
position de toutes les centrales
syndicales de salariés. La doc-
trine de prévention, telle
qu’elle apparaît dans les posi-
tions du ministère du Travail et
dans l’arrêt du Conseil d’État,
est donc absurde au plan scien-
tifique, éthiquement condam-
nable et socialement inappli-
cable (a).

Philippe Davezies
Médecin du travail (69)

a- L’appel peut être signé en adressant un
mail à arapt@voila.fr.

1- ‘’Décret n° 2001-97 du 1er février
2001 établissant les règles particu-
lières de prévention des risques can-
cérogènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction  et modifiant le
code du travail (deuxième partie :
Décrets en Conseil d’État)’’ Journal
Officiel du 3 février 2001 : 1866-1868.

Aptitude médicale au travail : 
prévention ou sélection  ?

ployeurs, les assureurs, mais pas
les médecins du travail ; ni que
les articles L122-45 du Code du
travail et 225-3 du Code pénal
instituaient les médecins du tra-
vail en légitimes agents de dis-
crimination sur la santé. 

L’arrêt du Conseil d’État vient
confirmer toutes nos inquié-
tudes : pour les juristes, la doc-
trine de l’aptitude médicale au
travail est une doctrine de sélec-
tion. 

Dans ces conditions, le mé-
decin du travail est confronté à
un choix que nous jugeons im-
possible.

Il peut se conformer, comme la
loi le lui impose, à la doctrine de
l’aptitude définie par le Conseil
d’État. Il doit alors se comporter
en opérateur de sélection. Au-
delà du caractère éthiquement
insupportable de cette position, il 
faut souligner son caractère tout
à fait inapplicable. En effet, une
fraction importante de la popu-
lation au travail présente effecti-
vement des éléments de fragilité
individuelle et plus particulière-
ment dans les catégories sociales
les plus exposées aux risques du
travail.

Il  peut, à l’inverse, comme le
font la grande majorité des mé-
decins du travail, refuser de bar-
rer l’accès à l’emploi à des po-
pulations déjà fragilisées. Au
regard de la doctrine exprimée
par le Conseil d’État, le certificat
d’aptitude qu’il signe alors est
un certificat de complaisance. II
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